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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation des accueillants familiaux
Question écrite n° 3469

Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les multiples difficultés rencontrées par
les accueillants familiaux et leurs légitimes revendications. Dans un contexte de vieillissement généralisé de la
population (selon l'Insee, en 2070, les plus de 65 ans représenteront 28,7 % de la population contre 20,5 % au
1er janvier 2021) et au regard de la volonté manifestée par 85 % des Français de vieillir à domicile, l'accueil
familial mériterait d'être pérennisé, promu et largement développé dans le pays. Pour rappel, ce mode
d'hébergement permet à des particuliers d'accueillir des personnes âgées ou en situation de handicap (63,3 %
des personnes accueillies) à leur domicile, majoritairement 24 h/24 et 7 j/7 et ainsi de retarder largement la perte
d'autonomie des personnes ainsi intégrées dans un cadre familial les stimulant au quotidien. Cette prise en
charge altruiste et largement éloignée de la quête de profit et de rentabilité est accomplie contre une
rémunération insuffisante (2,5 Smic horaire par jour et par personne accueillie), par la voie d'un contrat conclu
de gré à gré. Ils sont dans l'obligation d'obtenir un agrément auprès de leur conseil départemental, qui a
également la charge de les former, d'effectuer le suivi médico-social des personnes accueillies et du contrôle du
respect de la réglementation. Si le cadre de la procédure d'agrément a été revu en 2015, les plus de 8 400
accueillants familiaux que compte le pays sont en attente d'une harmonisation de cette procédure au niveau
national, notamment en ce qui concerne la rémunération et le régime indemnitaire, fréquemment décriés à juste
titre. Ils sont également demandeurs d'une révision du contrat d'accueil de 2010, désormais inadapté à leurs
réalités et source de conflits et d'interprétations juridiques. Pour toutes ces raisons et malgré une hausse
significative des besoins exprimés, cette modalité de prise en charge est en diminution constante, avec un taux
d'occupation stabilisé à 76 % depuis une dizaine d'années contre 91,53 % en 1996 et un nombre d'accueillants
passé de 9 290 en 2019 à 8 428 en 2022, soit une baisse de près de 10 % en trois ans. La méconnaissance de
cette alternative induite par un défaut de communication sur son existence comme l'évolution de la société et
des profils des futurs accueillants peuvent, pour partie, expliquer cette désaffection. Pour autant, elle est
principalement générée par un réel manque d'attractivité de l'activité, juridiquement mal encadrée et ne
permettant pas d'offrir aux volontaires un statut social sécurisé et protecteur ainsi que des rémunérations et
indemnisations décentes, tout comme de susciter des vocations chez les plus jeunes (80 % des accueillants ont
plus de 50 ans) et de pourvoir aux offres de remplacement destinées à la prise de congés. En outre, ils ne
bénéficient pas d'un accès à l'assurance chômage ni au compte personnel de formation et aucune orientation ne
semble donnée dans le but d'augmenter substantiellement leurs seuils rémunératoires et indemnitaires ou
encore en vue d'intégrer l'indemnité pour sujétion particulière dans l'assiette de calcul de l'indemnité de congés
et de généraliser l'utilisation du chèque emploi service universel. Compte tenu de cette situation, elle lui
demande les mesures qu'elle entend prendre afin de revaloriser le statut des accueillants familiaux.

Texte de la réponse

L'accueil familial de personnes âgées et handicapées présente de nombreux atouts. Il offre un environnement
familial et chaleureux, permet un accompagnement personnalisé et apporte aux personnes accueillies un cadre
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de vie stable et sécurisant. Cette solution d'accueil contribue sans conteste à répondre aux enjeux liés au
handicap et à la perte d'autonomie. Reposant à l'origine sur des arrangements informels entre les familles
d'accueil et les personnes âgées ou handicapées et leurs proches, l'accueil familial est encadré depuis 1989 par
une réglementation spécifique. Au fil du temps, cette réglementation a été adaptée à plusieurs reprises pour
mieux répondre aux enjeux de qualité, de sécurité et de reconnaissance professionnelle des accueillants
familiaux. Ceux-ci exercent aujourd'hui leur activité selon deux modalités, le salariat par une personne morale ou
la relation directe, dite « de gré à gré », avec la personne accueillie, cette dernière modalité étant
prépondérante. Quel que soit le mode d'exercice de l'activité, la réglementation garantit aux accueillants
familiaux des droits en matière de rémunération, de congés payés et de couverture sociale. Concernant la
rémunération, ils bénéficient ainsi d'une rémunération minimale garantie qui suit l'évolution du Salaire minimum
interprofessionnel de croissance (SMIC), complétée pour certains accueils d'une indemnité de sujétions
particulières, elle-même indexée sur le SMIC. Les accueillants perçoivent également une indemnité d'entretien
indexée sur le minimum garanti, destinée à couvrir les frais liés à l'accueil, ainsi qu'une indemnité au titre de la
mise à disposition de la chambre réservée à la personne accueillie, qui évolue suivant l'indice de référence des
loyers. Les accueillants bénéficient ainsi d'une revalorisation régulière de leurs contreparties financières en
fonction de l'évolution du coût de la vie. Par ailleurs, l'ensemble des accueillants familiaux sont affiliés aux
assurances sociales du régime général de la sécurité sociale et bénéficient de la protection relative aux
accidents du travail et aux maladies professionnelles. Pour consolider l'accueil familial, plusieurs axes de
réforme ont été identifiés dans le cadre des travaux conduits avec les associations du secteur : améliorer les
conditions d'activité des accueillants familiaux, renforcer l'accompagnement des accueils, mieux les sécuriser et
faciliter les démarches administratives des accueillants familiaux comme des personnes accueillies. Les
problèmes cités dans votre question et les pistes que vous proposez entrent dans le champ de ces réflexions. 
Par ailleurs, conformément à l'article R. 441-2 du code de l'action sociale et des familles et à l'arrêté du
8 juillet 2024 fixant le modèle de formulaire en vue de l'agrément d'accueillant familial, un formulaire homologué
Cerfa a été mis à disposition au 1er novembre 2024 sur le site internet « service-public.fr », permettant ainsi
d'harmoniser le dossier de demande d'agrément sur l'ensemble du territoire. Le développement de l'accueil
familial est par ailleurs soutenu par la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie dans le cadre d'un
programme d'actions sur 2 à 4 ans auquel participent 68 départements.
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